Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Marie Arena, Ministre- Présidente de la Communauté française, en charge de l’enseignement obligatoire 
Madame la Ministre,

Concerne : la mise sur pied d’un numéro vert contre la violence scolaire :
Une association de la non-violence en milieu scolaire a vu le jour, début janvier, à Mont-Saint-Guibert. 
Cette association a mis sur pied un numéro vert destiné à l’écoute des victimes de violences verbales et/ou physiques qu’il s’agisse de professeurs ou encore d’élèves.

Ce numéro vert est accessible 24 heures sur 24. 
Il s’agit du premier outil mis en place par cette association. 
Cette dernière souhaite aller plus loin encore dans l’avenir (outils pédagogiques à l’attention des professeurs,…).

Cette ASBL espère pour cela obtenir des subsides. Elle a fait des demandes en ce sens auprès de la Communauté française.

Lorsque vous avez rencontré les membres de cette association, vous avez marqué un intérêt pour leur projet.

Si je me permets de souligner l’action menée par cette jeune association, c’est tout d’abord pour insister sur la nécessité de soutenir et de valoriser ce genre d’initiatives. 

J’ai, pour ma part, déposé une proposition de résolution allant dans le même sens.

Parmi les mesures que je propose de mettre en œuvre, figure justement la mise en place d’un numéro vert, gratuit et anonyme, qui serait destiné spécifiquement à la lutte contre les phénomènes de la violence scolaire et du racket en donnant à nos jeunes, confrontés à ce problème et livrés à eux-mêmes, un outil leur permettant d’être écoutés et conseillés.

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Si la Ministre a pris des mesures pour aider cette association à faire connaître l’existence de ce numéro vert ?
2. Si des subsides seront octroyés à cette association pour lui permettre de développer d’autres outils que le numéro vert pour lutter contre la violence scolaire ?

